
Directives pour les reçus d’impôts (montant de 25 $ et plus) 

 
Collecte de fonds en faveur de l’UNICEF 
 
Si un don sous forme de chèque ou en argent ou une promesse de don est effectué en 
faveur de l’UNICEF, un reçu fiscal peut être délivré au donateur ou à la donatrice si les 
conditions suivantes sont respectées :  
 

• Remise à l’UNICEF d’une liste complète et lisible des donateurs et donatrices en 
indiquant sur le formulaire de promesses de dons :  

- Leurs nom et prénom 
- Leur adresse de courriel 
- Leur adresse civique (ville et code postal inclus) 
- Le montant du don 
- Une mention indiquant si un reçu fiscal doit être délivré pour chaque don 

 
• L’information relative au reçu fiscal et les dons sont reçus dans les 60 jours suivant 

l’événement;  
 

• Le don s’élève à au moins 25 $ (à moins qu’un reçu ne soit expressément demandé); 
  

• Le reçu fiscal est délivré à la personne ayant effectué le don (à moins que la 
personne ayant tiré le chèque n’ait recueilli les dons d’autres donateurs ou 
donatrices et ne produise une liste complète indiquant les coordonnées de ces 
personnes et le montant de leur don);  
 

• Le règlement complémentaire régissant le type d’événement est observé. 
 

 

Pour de l’information supplémentaire sur la procédure pour les reçus d’impôts, contactez Unicef 
Québec :  1 866 363-2687  ou visitez le site www.unicef.ca  



 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

No Nom Adresse Ville et province Code postal Montant remis (25 $ et plus) 
1.       

2.       

3.       

4.       

5.       

6.       

7.       

8.       

9.       

10.       

11.       

12.       

13.       

14.       

15.       

16.       

17.       

18.       

19.       

20.       

TOTAL 
    1100, rue de la Gauchetière O. bureau C-21, Montréal (Québec) H3B 2S2 ou téléphonez au 1 800 567-4483 

 
 

Apportez votre soutien à UNICEF Canada en faveur d’Haïti 
 
Formulaire pour reçus d’impôt (à envoyer avec le chèque global au terme de la collecte de fonds) 

 
Nom : ______________________ 
____________________________ 
 
Adresse : ____________________ 
_____________________________
___________________________ 
 
Ville : ______________________ 
 
Province : ___________________ 
 
Code postal : _________________ 
 
Téléphone : _______________ 
 
Montant total recueilli 
___________________________ 
 
 
Tous les fonds recueillis seront 
remis à l’appel d’urgence  en faveur 
d’Haïti d’UNICEF Canada  
 

 Les chèques doivent être faits à 
l’ordre d’UNICEF Canada – 
appel d’urgence : Haïti 

 
 Des reçus seront 
automatiquement délivrés pour 
les dons de 25 $ et plus. 

 
 L’adresse doit être écrite au 
complet pour qu’un reçu puisse 
être délivré. 


